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©  Boîtier  fonctionnel  de  verrouillage  pour  installation  à  moyenne  tension. 

©  L'invention  concerne  un  boîtier  fonctionnel  de 
verrouillage  pour  installation  à  moyenne  tension. 

Boîtier  fonctionnel  de  verrouillage  pour  une  ins- 
tallation  à  moyenne  tension  comportant  dans  une 
armoire  fermée  par  un  panneau  d'accès  au  moins  un 
interrupteur,  un  sectionneur  de  terre  et  un  mécani- 
sme  de  manoeuvre  de  ces  appareils,  ledit  mécani- 
sme  comprenant  pour  chacun  des  appareils,  un  ar- 
bre  pouvant  prendre  en  rotation  deux  positions  angu- 
laires  données  correspondant  respectivement  à  l'état 
ouvert  ou  fermé  de  l'appareil,  chaque  arbre  étant 
muni  d'un  disque  muni  d'une  découpe  dont  la  posi- 
tion  correspond  à  l'état  ouvert  ou  fermé  de  l'appareil 

2   auquel  il  est  associé,  ledit  boîtier  étant  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  premier  verrou  (3)  mobile  à 

CD  deux  positions,  un  second  verrou  (5)  à  deux  posi- 

O  

M  

tions  et  deux  leviers  (6,  7)  entraînement  des  verrous. 
Application  à  moyenne  tension. 
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Boîtier  fonctionnel  de  verrouillage  pour  installation  à  moyenne  tension 

La  présente  invention  est  relative  à  un  boîtier 
fonctionnel  de  verrouillage  pour  une  installation  à 
moyenne  tension,  telle  qu'une  armoire  enfermant 
un  interrupteur  moyenne  tension  et  un  sectionneur 
de  mise  à  la  terre. 

Un  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  boîtier 
fonctionnel  qui  soit  susceptible  d'effectuer  certai- 
nes  fonctions,  d'autoriser  certaines  manoeuvres  et 
d'en  interdire  d'autres. 

Ainsi  le  boîtier  de  l'invention  devra,  en  exploita- 
tion 
-  ne  permettre  la  fermeture  du  sectionneur  de  terre 
que  si  l'interrupteur  est  ouvert 
-  interdire  la  fermeture  du  sectionneur  de  terre  si 
l'interrupteur  est  fermé 
-  interdire  la  fermeture  de  l'interrupteur,  si  le  sec- 
tionneur  de  terre  est  fermé 
-  n'autoriser  l'ouverture  du  panneau  d'accès  au 
compartiment  moyenne  tension  qui  si  le  section- 
neur  de  terre  est  fermé 
-  interdire  l'ouverture  du  sectionneur  de  terre  si  le 
panneau  d'accès  précité  est  ouvert 

De  même,  le  boîtier  de  l'invention  devra  lors 
de  manoeuvre  d'essais  sur  les  câbles 
-  n'autoriser  la  mise  en  place  et  le  retrait  du 
dispositif  d'essai  que  si  le  sectionneur  de  terre  est 
fermé 
-  interdire  la  fermeture  de  l'interrupteur  après  l'ou- 
verture  du  sectionneur  de  terre  pour  effectuer  l'es- 
sai 
-  interdire  l'accès  aux  têtes  de  câbles  pendant  les 
essais. 

L'invention  a  pour  objet  un  boîtier  fonctionnel 
de  verrouillage  pour  une  installation  à  moyenne 
tension  comportant  dans  une  armoire  fermée  par 
un  panneau  d'accès  au  moins  un  interrupteur,  un 
sectionneur  de  terre  et  un  mécanisme  de  manoeu- 
vre  de  ces  appareils,  ledit  mécanisme  comprenant 
pour  chacun  des  appareils,  un  arbre  pouvant  pren- 
dre  en  rotation  deux  positions  angulaires  données 
correspondant  respectivement  à  l'état  ouvert  ou 
fermé  de  l'appareil,  chaque  arbre  étant  muni  d'un 
disque  muni  d'une  découpe  dont  la  position  corres- 
pond  à  l'état  ouvert  ou  fermé  de  l'appareil  auquel  il 
est  associé,  ledit  boîtier  étant  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  premier  verrou  mobile  à  deux 
positions  qui  en  coopération  avec  l'état  ouvert  ou 
fermé  des  disques,  interdit  la  fermeture  du  section- 
neur  de  terre  si  l'interrupteur  est  ouvert  et  interdit 
la  fermeture  de  l'interrupteur  si  le  sectionneur  de 
terre  est  fermé, 
-  un  second  verrou  ayant  une  première  position  et 
une  seconde  position  pouvant  être  bloquée  par  des 
moyens  de  blocage  agissant  lorsque  le  sectionneur 
de  terre  est  ouvert, 

-  un  premier  levier  entraîné  par  ledit  premier  ver- 
rou,  ayant  une  première  position  dans  lequelie  il 
bloque  une  première  gâche  coopérant  avec  un 
éventuel  premier  pêne  dudit  panneau  et  une  se- 

5  conde  position  dans  laquelle  il  débloque  ladite  pre- 
mière  gâche, 
-  un  second  levier  entraînant  ledit  second  verrou  et 
venant  au  contact  d'une  seconde  gâche  coopérant 
avec  un  deuxième  pêne  du  second  panneau,  la 

10  translation  dudit  panneau  dans  son  plan  dégageant 
ledit  second  pêne  de  ladite  seconde  gâche,  le 
mouvement  de  ladite  seconde  gâche  déplaçant  le 
second  verrou  qui,  en  association  avec  lesdits 
moyens  de  blocage,  interdit  l'ouverture  du  section- 

75  neur  de  terre,  lesdits  leviers  étant  reliés  par  un 
premier  ressort  tendant  à  les  rapprocher,  lesdites 
gâches  étant  reliées  par  un  ressort  tendant  à  les 
maintenir  en  position  d'échappement  des  pênes. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  la  descrip- 
20  tion  donnée  ci-après  d'un  mode  préféré  de  réalisa- 

tion  de  l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  :  -  les  figures  1  à  6  sont  des  schémas 
expliquant  le  principe  de  l'invention  au  cours  des 
diverses  circonstances  qui  peuvent  se  rencontrer 

25  au  cours  de  l'exploitation  ou  des  essais. 
Dans  la  figure  1,  le  rectangle  M  schématise  le 

mécanisme  de  manoeuvre  de  l'interrupteur  et  du 
sectionneur  de  terre.  La  manoeuvre  de  ces  appa- 
reils  se  fait  par  rotation  d'arbres  1  et  2  respective- 

30  ment  sur  lesquels  sont  fixés  des  disques  1  A  et  2A 
respectivement.  Le  disque  1A,  fixé  à  l'arbre  1  de 
manoeuvre  de  l'interrupteur,  comprend  une  décou- 
pe  1B. 

Dans  la  figure  1  l'interrupteur  est  en  position 
35  ouverte,  et  la  découpe  est  dans  la  position  de  la 

figure  (4ème  quadrant).  Lorsque  l'interrupteur  est 
fermé,  l'arbre  a  tourné  de  180  degrés  dans  le  sens 
de  la  flèche  f1  et  la  découpe  vient  dans  la  position 
1  B  représenté  en  tiretés  dans  la  figure  (2ème 

40  quadrant). 
Le  disque  2A,  fixé  à  l'arbre  2  de  manoeuvre  du 

sectionneur  de  terre  comprend  une  découpe  2B. 
Dans  la  figure  1,  le  sectionneur  de  terre  est  en 
position  ouverte  et  la  découpe  est  dans  la  position 

45  de  la  figure  (3ème  quadrant). 
Lorsque  le  sectionneur  de  terre  est  fermé,  l'ar- 

bre  a  tourné  de  180*  dans  le  sens  de  la  flèche  f2 
et  la  découpe  vient  dans  la  position  indiquée  en 
2  B  en  tiretés  (1er  quadrant). 

50  Un  verrou  3,  en  forme  de  tringle,  est  suscepti- 
ble  de  se  déplacer  en  translation  le  long  de  sa  plus 
grande  dimension  entre  deux  positions  dans  les- 
quelles  il  peut  bloquer  la  rotation  de  l'un  ou  de 
l'autre  des  disques  1A  et  2A  lorsque  son  extrémité 
s'engage  dans  la  découpe. 

2 
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Dans  la  figure  1  ,  le  verrou  3  s'engage  dans  la 
lécoupe  2B  du  disque  2A.  C'est  sa  position  de 
epos. 

Le  disque  2A  porte  un  téton  2C  qui  coopère 
tvec  un  levier  4  pivotant  autour  d'un  axe  4B  et 
appelé  par  un  ressort  4C  en  direction  du  téton. 

Lorsque  le  sectionneur  de  terre  est  fermé,  le 
svier  4  coopère  avec  le  téton  2C  et  empêche  ja 
otation  de  l'arbre  2A  dans  le  sens  de  la  flèche  f  2 
nverse  de  la  flèche  f2,  obligeant  ainsi,  une  action 
ie  l'opérateur  sur  le  levier  4,  pour  libérer  l'arbre  2 
ivant  l'ouverture  du  sectionneur  de  terre. 

Le  mécanisme  est  complété,  du  côté  de  l'arbre 
iu  sectionneur  de  terre  par  un  verrou  5,  sous 
orme  de  tringle,  muni  d'une  échancrure  5A  et 
;apable  de  se  déplacer  en  translation  parallèlement 
i  sa  grande  dimension. 

Le  verrou  3,  côté  arbre  de  l'interrupteur,  possè- 
ie  une  échancrure  3A  coopérant  avec  un  levier  6 
jivotant  autour  d'un  axe  6A  ;  le  mouvement  du 
rerrou  3  entraîne  la  rotation  du  levier  6. 

Un  levier  7  pivotant  autour  d'un  axe  7A  s'enga- 
je  dans  l'échancrure  5A  du  verrou  5  ;  la  translation 
iu  verrou  5  provoque  la  rotation  du  levier  7. 

Le  boîtier  comprend  une  gâche  8  sous  forme 
j'un  disque  d'axe  8A  possédant  une  échancrure  à 
Deu  près  triangulaire  8B  coopérant  avec  une  extré- 
mité  6B  du  levier  6  et  une  découpe  sensiblement 
■ectangulaire  8C  coopérant  avec  un  pêne  10  lié  au 
aanneau  d'accès  11  de  l'installation.  Lorsque  le 
Dêne  10  est  engagé  dans  l'échancrure  de  la  gâche 
3  et  la  gâche  8  immobilisée  par  le  levier  6,  le 
Danneau  1  1  est  fermé  et  inamovible. 

Le  boîtier  comprend  une  seconde  gâche  9, 
:ôté  sectionneur  de  terre,  sous  forme  d'un  disque 
j'axe  9A  possédant  une  découpe  selon  une  corde 
3B  et  une  découpe  rectangulaire  9C. 

Le  levier  7  interdit  la  rotation  de  la  gâche  9 
lorque  qu'il  est  lui-même  immobilisé  par  le  verrou 
5. 

La  découpe  9C  reçoit  un  pêne  10A  lié  au 
panneau  11.  Lorsque  le  pêne  est  engagé  dans  la 
gâche  9  et  la  gâche  9  immobilisée  par  le  levier  7, 
le  panneau  d'accès  est  inamovible  et  verrouillé. 

Un  ressort  12  relie  les  leviers  6  et  7  ;  il  est  fixé 
de  manière  à  rapprocher  les  extrémités  de  ces 
leviers  qui  coopèrent  respectivement  avec  les  ver- 
rous  3  et  5,  les  maintenant  dans  leurs  positions  de 

repos. 
Un  ressort  13  relie  les  gâches  8  et  9  et  placé 

de  manière  à  faire  tourner  la  gâche  8  côté  interrup- 
teur  dans  le  sens  horaire  et  la  gâche  9,  côté 
sectionneur  de  terre  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  d'une  montre. 

1  -  Interrupteur  ouvert,  sectionneur  de  terre  ouvert 

uans  la  comigurauon  ae  ia  nyure  i,  i  imei  lut- 
teur  est  ouvert.  Le  téton  2C  maintient  le  levier  4  en 
position  basse  :  celui-ci  bloque  le  levier  5  qui 
immobilise  la  gâche  7  de  sorte  que  le  panneau  1  1 

;  est  immobilisé. 
Le  verrouillage  du  panneau  11  est  également 

assuré  par  le  levier  6,  maintenu  en  position  par  le 
ressort  12,  qui  bloque  la  rotation  de  la  gâche  9 
malgré  l'action  du  ressort  13. 

o 

2  -  Interrupteur  fermé,  sectionneur  de  terre  ouvert. 

On  se  référera  à  la  figure  2.  La  fermeture  de 
5  l'interrupteur  se  traduit  par  une  rotation  de  180 

degrés  de  l'arbre  1  dans  le  sens  de  la  flèche  f1  de 
la  figure  1  et  donc  du  disque  1A  qui  vient  occuper 
la  position  indiquée  dans  la  figure  (découpe  1  B 
dans  le  2ème  quadrant).  Le  disque  2  reste  verrouil- 

'0  lé  par  le  verrou  3,  d'où  une  impossibilité  de  fermer 
le  sectionneur  de  terre.  Le  reste  des  pièces  n'ayant 
pas  bougé,  le  panneau  reste  immobilisé  par  les 
pênes  10  et  10A  immobilisés  dans  les  gâches  9  et 
9A. 

Î5 

3  -  Interrupteur  ouvert,  sectionneur  de  terre  fermé 

On  se  référera  à  la  figure  3.  Partant  de  la 
îo  configuration  de  la  figure  1,  la  fermeture  du  sec- 

tionneur  de  terre  se  traduit  par  une  rotation  de  1  80 
degrés  du  disque  2A  dans  le  sens  de  la  flèche  f2 
de  la  figure  1  et  on  aboutit  à  la  configuration  de  la 
figure  3.  La  rotation  du  disque  2A  provoque  la 

35  translation  vers  la  gauche  de  la  figure  du  verrou  3 
qui  verrouille  le  disque  1A  et  interdit  par  suite  la 
fermeture  de  l'interrupteur.  Le  levier  6  pivote  et 
déverrouille  la  gâche  8  qui  pivote  et  libère  le  pêne 
10. 

îo  La  rotation  du  disque  2  libère  également  le 
levier  4  qui  remonte  sous  l'action  du  ressort  14.  Le 
verrou  5  est  libéré  mais  le  levier  7  exerce  toujours 
une  action  sur  la  gâche  9  qui  maintient  la  pêne 
10A. 

45  Le  panneau  d'accès  11  se  trouve  donc  fermé 
déverrouillé. 

4  -  uuverture  au  panneau  g  accès  au  companimeru 
50  moyenne  tension 

En  déplaçant  le  panneau  1  1  vers  le  haut  (figure 
4),  les  pênes  10  et  10A  font  tourner  respectivement 
les  gâches  8  et  9  qui  restent  dans  leur  position 

55  sous  l'action  du  ressort  13.  La  gâche  8  vient  blo- 
quer  le  levier  6  qui  maintient  le  verrou  3  dans  la 
position  interdisant  toute  fermeture  de  l'interrup- 
teur. 

3 
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La  gâche  9  fait  basculer  le  levier  7  qui  pousse 
le  verrou  5  interdisant  toute  rotation  du  levier  4.  Il 
en  résulte  une  impossibilité  d'ouverture  du  section- 
neur  de  terre. 

5  -  Essai  sur  les  câbles.  Remplacement  du  pan- 
neau  d'acces*pâ7"un"panneau  d'essai. 

Les  essais  sur  les  câbles  impliquent  l'ouverture 
du  sectionneur  de  terre  avec  panneau  d'accès  ou- 
vert  (pour  permettre  le  passage  des  tresses  ou 
câbles  de  raccordement),  tout  en  maintenant  l'im- 
possibilité  de  fermeture  de  l'interrupteur. 

Ces  conditions  seront  réalisées  en  mettant,  en 
lieu  et  place  du  panneau  d'accès,  un  panneau 
d'essai  permettant  le  passage  des  tresses  ou  câ- 
bles  en  partie  inférieure,  et  masquant  les  têtes  de 
câbles  en  partie  supérieure. 

Ce  panneau  d'essai  (figure  5)  ne  possède  que 
le  pêne  10A  ;  il  est  peint  d'un  couleur  voyante  et 
différente  de  celle  du  poste  (par  exemple  rouge). 

Ce  panneau  d'essai  est  référencé  15  dans  la 
figure  5. 

En  déplaçant  le  panneau  d'essai  15  vers  le 
bas,  le  pêne  10A  fait  pivoter  la  gâche  9  qui  libère 
le  levier  7  qui  entraîne  le  verrou  5  vers  la  gauche 
de  la  figure. 

Le  levier  4  est  alors  déverrouillé,  ce  qui  autori- 
se  l'ouverture  du  sectionneur  de  terre. 

La  chaîne  :  gâche  8,  levier  6,  verrou  3  disque 
1A,  n'est  pas  affectée  par  la  mise  en  place  du 
panneau  15  et  la  fermeture  de  l'interrupteur  reste 
impossible. 

6.  Essai  avec  sectionneur  de  terre  ouvert 

On  se  référera  à  la  figure  6.  L'ouverture  du 
sectionneur  de  terre  à  provoqué  une  rotation  de 
180  degrés  du  disque  2A  dans  le  sens  de  la  flèche 
f  2  de  la  figure  5. 

Le  disque  2A  maintient  le  levier  4  en  position 
basse  par  le  téton  2C.  Le  levier  4  bloque  le  verrou 
5  qui  immobilise  le  levier  7  qui  lui-même  interdit 
toute  rotation  de  la  gâche  9. 

Le  retrait  du  panneau  15  est  donc  empêché 
pendant  les  essais  conduits  avec  sectionneur  de 
terre  ouvert. 

Le  retrait  du  panneau  15  nécessite  la  fermeture 
du  sectionneur  de  terre. 

La  description  précédente  a  montré  que  le 
boîtier  de  l'invention  remplissait  toutes  les  fonc- 
tions  de  sécurité  exigées  par  l'exploitation  d'une 
installation  à  moyenne  tension. 

1/  Boîtier  fonctionnel  de  verrouillage  pour  une 
installation  à  moyenne  tension  comportant  dans 
une  armoire  fermée  par  un  panneau  d'accès  au 

s  moins  un  interrupteur,  un  sectionneur  de  terre  et 
un  mécanisme  de  manoeuvre  de  ces  appareils, 
ledit  mécanisme  comprenant  pour  chacun  des  ap- 
pareils,  un  arbre  pouvant-  prendre  en  rotation  deux 
positions  angulaires  données  correspondant  res- 

10  pectivement  à  l'état  ouvert  ou  fermé  de  l'appareil, 
chaque  arbre  étant  muni  d'un  disque  muni  d'une 
découpe  dont  la  position  correspond  à  l'état  ouvert 
ou  fermé  de  l'appareil  auquel  il  est  associé,  ledit 
boîtier  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 

75  premier  verrou  (3)  mobile  à  deux  positions  qui  en 
coopération  avec  l'état  ouvert  ou  fermé  des  dis- 
ques,  interdit  la  fermeture  du  sectionneur  de  terre 
si  l'interrupteur  est  ouvert  et  interdit  la  fermeture  de 
l'interrupteur  si  le  sectionneur  de  terre  est  fermé, 

20  -  un  second  verrou  (5)  ayant  une  première  position 
et  une  seconde  position  pouvant  être  bloquée  par 
des  moyens  de  blocage  (4,  2C)  agissant  lorsque  le 
sectionneur  de  terre  est  ouvert, 
-  un  premier  levier  (6)  entraîné  par  ledit  premier 

25  verrou  (3),  ayant  une  première  position  dans  le- 
quelle  il  bloque  une  première  gâche  coopérant 
avec  un  éventuel  premier  pêne  (10)  dudit  panneau 
et  une  seconde  position  dans  laquelle  il  débloque 
ladite  première  gâche, 

30  -  un  second  levier  (7)  entraînant  ledit  second  ver- 
rou  (5)  et  venant  au  contact  d'une  seconde  gâche 
(7)  coopérant  avec  un  deuxième  pêne  (10A)  du 
second  panneau,  la  translation  dudit  panneau  dans 
son  plan  dégageant  ledit  second  pêne  de  ladite 

35  seconde  gâche,  le  mouvement  de  ladite  seconde 
gâche  déplaçant  le  second  verrou  qui,  en  associa- 
tion  avec  lesdits  moyens  de  blocage,  interdit  l'ou- 
verture  du  sectionneur  de  terre,  lesdits  leviers  étant 
reliés  par  un  premier  ressort  tendant  à  les  rappro- 

40  cher,  lesdites  gâches  étant  reliées  par  un  ressort 
tendant  à  les  maintenir  en  position  d'échappement 
des  pênes. 

21  Boîtier  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  blocage  comprennent 

45  un  troisième  levier  (4)  coopérant  avec  un  téton  (26) 
du  disque  (2A)  du  sectionneur  de  terre  et  rappelé 
par  un  ressort  (4C). 

3/  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  position  dans  laquelle  le 

50  premier  levier  (6)  libère  ladite  première  gâche  cor- 
respond  à  une  position  dudit  premier  verrou  (3) 
venant  dans  la  découpe  du  disque  de  l'interrupteur. 
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